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Rectificatif  

Le paragraphe 3 a) doit se lire comme suit : 

a) 	Point 5  - Un groupe de travail à composition non limitée, créé 
pour élaborer des principes directeurs sur les programmes d'ajustement 
structurel et les droits économiques, sociaux et culturels (décision 1997/103 
de la Commission et décision 1997/283 du Conseil économique et social) doit 
se réunir du 16 au 20 février 1998. - 
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